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PROJET DE LOI  
AUTORISANT L'APPROBATION DE L'AVENANT À L'ACCORD ENTRE LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE DE MALTE TENDANT À ÉVITER LES DOUBLES 

IMPOSITIONS ET À PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS 
SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE  

 

 

Article unique  

Est autorisée l'approbation de l'avenant à l'accord entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République de Malte tendant à éviter les 
doubles impositions et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur 
la fortune, signé à La Valette le 25 juillet 1977 et modifié par l'avenant signé à La Valette 
le 8 juillet 1994 et l'échange de lettres du 8 juillet 1994, signé à La Valette le 29 août 
2008, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

 
 




